
N° DEL25_087 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
DATE DE LA CONVOCATION : 19 septembre 2025 
 
Le jeudi 25 septembre 2025 le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à l'Hôtel 
de Ville 14, rue Fortuné-Charlot en séance publique, à 19h00 sous la Présidence de Monsieur 
Miloud GOUAL, le Maire. 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 35 

PRESENTS : 28 VOTANTS : 34 
 

 

Étaient présents : 
Miloud GOUAL, Jacqueline HUCHIN, Jean-Claude BENHAÏM, Adelaïde HAMITI, Thibault 
PETIT, Casimir PIERROT, Dalila KHORBI, Mohamed BOUROUIS, Annie TOUSSAINT, Hafid 
IABASSEN, Tina RAMAH, Diénabou KOUYATE, Stéphane LARTIGUE, Isabelle MOSER, 
Housman BATHILY, Jimmy JOUHANET, Nassira BENOUARI, Marie-Claire LETY, Cyril JOLY, 
Landry PERQUIS, Uriell MARQUEZ, Bastien REDDING, Manuela MELO, Atika LHOUM, 
Mustafa HECIMOVIC, Régis PEDANOU, Brigitte CERVETTI, Maria GUIDEC 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
Monique LAMOUREUX donne procuration à Adelaïde HAMITI, Christine DENIS donne 
procuration à Jacqueline HUCHIN, Laurent LE LEUXHE donne procuration à Miloud GOUAL, 
Ruffin KAPELA donne procuration à Manuela MELO, Sébastien CÉLERIN donne procuration 
à Casimir PIERROT, Toufik LAADJAL donne procuration à Régis PEDANOU 
 
Absente : 
Jeanne DOCTEUR 
 
Secrétaire : 
Casimir PIERROT 
 

**** 
 

Objet : Signature d'une convention de partenariat relative à l’intervention et la 
circulation des policiers municipaux de la Commune sur le réseau Île-de-France 
Mobilités exploité par Francilité services clients 
 
Île-de-France Mobilités, en tant qu’autorité organisatrice de transports en Île-de-France, et 
Francilité services clients, opérateur de transport public de personnes pour Île-de-France 
Mobilités, ont pour objectif de lutter contre les comportements qui nuisent à la sécurité dans 
les réseaux de transport. 
 
Le Code des transports accorde la possibilité aux agents de police municipale d’intervenir et 
de constater les infractions relatives à la police des transports, comme les incivilités ou les 
outrages envers les agents verbalisateurs. 
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Île-de-France Mobilités et l’opérateur considèrent que la présence de policiers municipaux en 
tenue dans le réseau de transport contribue à assurer la sécurité des personnes et des biens. 
Le Conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités a ainsi délibéré, le 7 décembre 2023, aux 
fins d’inciter et de favoriser la présence de policiers municipaux sur son réseau, ainsi que les 
opérations conjointes avec les agents des opérateurs de transport. 
 
La Commune est favorable à ce que ses policiers municipaux en tenue puissent accéder aux 
véhicules et aux espaces de transport exploités par l’opérateur, dans le cadre de leurs 
missions. Ces agents pourront, dans les conditions définies dans la convention de partenariat, 
circuler sur le réseau de transport d’Île-de-France Mobilités dans les limites géographiques de 
la Commune et, en tant que de besoin, intervenir auprès des voyageurs et autres acteurs de 
l’espace public dans le cadre de leurs compétences légales et de leurs missions de tranquillité 
publique et de lutte contre les incivilités. 
 
Dans ce contexte, et suite au Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
du 12 mars 2025, les parties se sont rapprochées afin de fixer les conditions et modalités d’un 
tel partenariat. 
 
C’est pourquoi, il est proposé aux membres du Conseil municipal d’approuver ce partenariat 
avec Île-de-France Mobilités et Francilité services clients (le groupe Lacroix Savac) et 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention y afférente, pour la durée du contrat de 
service public de transport public en cours. 
 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2212-
1 et suivants, 
 
Vu le Code des transports, notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L. 2240-1 et suivants, 
L. 3111-14 et suivants, L. 3116-1, R. 1241-1 et suivants et R. 3111-30 et suivants, 
 
Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 511-1 et suivants, 
 
Vu le Code de procédure pénale, notamment son article 73, 
 
Vu la délibération n° 20231207-249 du Conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités en 
date du 7 décembre 2023 relative à l’accès des polices municipales aux transports en commun 
franciliens, 
 
Vu le projet de convention de partenariat concernant l’intervention et la circulation des policiers 
municipaux de la commune de Montigny-lès-Cormeilles sur le réseau Île-de-France Mobilités 
exploités par Francilité Services Clients, 
 
Entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
Considérant qu’Île-de-France Mobilités, en tant qu’autorité organisatrice de transports en Île-
de-France, et Francilité services clients (groupe Lacroix Savac), en tant qu’entreprise 
exploitant des services de transport public de personnes pour Île-de-France Mobilités, ont pour 
objectif de lutter contre les comportements qui nuisent à la sécurité dans les réseaux de 
transport, 
 
Considérant que le Conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités a ainsi délibéré, le 
7 décembre 2023, aux fins d’inciter et de favoriser la présence de policiers municipaux sur son 
réseau, ainsi que les opérations conjointes avec les agents des opérateurs de transport, Accusé de réception en préfecture
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Considérant que la Commune est favorable à ce que ses policiers municipaux en tenue 
puissent accéder aux véhicules et aux espaces de transport exploités par Francilité services 
clients (groupe Lacroix Savac), dans le cadre de leurs missions, 
 
Considérant que ces agents en tenue pourront, dans les conditions définies dans la convention 
de partenariat, circuler sur le réseau de transport d’Île-de-France Mobilités dans les limites 
géographiques de la Commune et, en tant que de besoin, intervenir auprès des voyageurs et 
autres acteurs de l’espace public dans le cadre de leurs compétences légales et de leurs 
missions de tranquillité publique et de lutte contre les incivilités, 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 
Article 1er : D’adopter les termes de la convention de partenariat concernant l’intervention et 
la circulation des policiers municipaux de la commune de Montigny-lès-Cormeilles sur le 
réseau Île-de-France Mobilités exploité par Francilité Services Clients. 
 
Article 2 : D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à la signer ladite convention, 
ses avenants et annexes éventuels ainsi que tous les documents y afférents avec Île-de-
France Mobilités, dont le siège est situé au 41, rue de Châteaudin – 75 009 PARIS et Francilité 
services clients, dont le siège est situé au 53-55, chaussée Jules César, à BEAUCHAMP. 
 
Article 3 : De préciser que la convention prendra fin à l’échéance du contrat de service public 
en cours entre Île-de-France Mobilités et l’Opérateur, quelle que soit la cause de cette 
échéance. 
 
Article 4 : De donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour exécuter la présente délibération. 
 
Le Conseil ADOPTE, à l'unanimité cette délibération    
 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
 

Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité (publication, affichage ou notification), auprès du 
Tribunal administratif de Cergy-Pontoise (2-4, boulevard de l’Hautil – 
95 000 CERGY) ou par voie dématérialisée, sur le site www.telere-
cours.fr. 

 

 
Pour le Maire, 

L’Adjointe déléguée 

 
Jacqueline HUCHIN 

 
Mis en ligne sur le site internet de la ville le : 26 septembre 2025 

 
 

Signé électroniquement par :
Jacqueline HUCHIN
Le 26 septembre 2025
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